
Communiqué de Presse 28 mai 2024

Ce matin, le député Didier Le Gac a interrogé le gouvernement sur la situation à la Maison d’arrêt de
Brest et les travaux nécessaires à sa sécurisation.

Il a rappelé que la Maison d’arrêt de Brest souffrait d’une surpopulation carcérale qui engendrait une
dégradation des conditions de vie des détenus, mais surtout une dégradation des conditions de
travail des agents pénitentiaires. Il a, d’ailleurs, tenu à rendre hommage à l’ensemble du personnel et
à son grand sens des responsabilités.

Plus largement, il a rappelé la nécessité de procéder à des travaux de sécurisation du bâtiment pour
lutter contre l’introduction d’armes et de stupéfiants par drones ou par jets depuis l’extérieur.

Il se réjouit que la Maison d’arrêt ait pu ainsi déjà bénéficier ces dernières années de travaux
(éclairage, dispositif de vidéosurveillance notamment) s’élevant à 11, 2 millions d’€, comme l’a
indiqué le gouvernement.

Surtout, en réponse à sa demande de procéder à des travaux supplémentaires de sécurisation
extérieure (clôtures et filins antiprojections), il se félicite que le gouvernement ait bien fait réaliser un
diagnostic chiffrant à 2,2 millions d’€ le montant de ces équipements. Sarah El Haïry, la ministre au
banc, répondant au nom du Garde des Sceaux, lui a assuré que : « cette demande de 2,2 millions d’€
fera l’objet d’une attention toute particulière dans le cadre du projet de loi de finances pour 2025
pour prioriser et permettre, le cas échéant, les engagements budgétaires nécessaires. »

Suite à ces annonces, Didier Le Gac continuera donc à maintenir la pression sur le gouvernement
pour lui rappeler, lors des prochaines discussions budgétaires, ses engagements à inscrire ce
montant de 2,2 millions d’€ d’investissements pour la Maison d’arrêt de Brest au futur budget de la
Nation.

Lien vers la vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=mSPY0V2bbW0

PJ : Tableau des investissements réalisés sur la Maison d’arrêt de Brest ces 7 dernières années.

 
Contact Didier LE GAC : 06.73.39.59.17 - didier.legac@assemblee-nationale.fr

Permanence parlementaire : 02.98.33.02.20 - 11 rue de Kerzouar - BP 30089 - 29290 Saint-Renan

 Travaux de sécurisation à la Maison d’arrêt de Brest : 
Rendez-vous au prochain budget 

  
 


